
j o u r n a l h c n . c o m

V O L U M E  26  I  N U M É R O  48  I  L E  M E R C R E D I  24  N O V E M B R E  2021 I  24  P A G E S

Denis Blouin :  
la caserne 74 
tatouée  
sur le cœur  
pages 2-3

Un documentaire 
sera tourné en 
Haute-Côte-Nord  
page 17

Élections à 
Colombier :  
la mairesse donne 
son point de vue  
page 6

Salut, Jean-Arthur!
pages 22-23

P
ho

to
 co

urto
isie

20, route 138, Forestville • 418 587-1575

 Il ne reste que 4 semaines 
avant Noël!

25 
%

sur les chaines en argent  
en inventaire 
Offre valide du 24 au 30 novembre 2021.  
*Surveillez les rabais du proprio, chaque semaine…
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Le Forestvillois Denis Blouin 
a mis fin à sa carrière de 
pompier volontaire après 39 
ans et 10 mois de loyaux 
services au sein de la 
caserne de Forestville. De 
pompier à chef de caserne, 
le capitaine Blouin n’a 
jamais renoncé à sa vocation 
même après avoir été 
témoin d’événements mal-
heureux.  

C’est en 1982 que Denis 
Blouin fait le pas et intègre 
l’équipe de pompiers volon-
taires de Forestville, qui était 
beaucoup plus nombreuse à 
l’époque. « Mes amis étaient 
tous des pompiers, alors ils 
m’ont demandé de les 
rejoindre. J’ai accepté pour 
faire partie de la gang », 
raconte-t-il en entrevue au 
Journal Haute-Côte-Nord.  

L’esprit d’équipe et l’ambiance 

conviviale ont d’abord attiré 
le futur chef de caserne, 
alors âgé de 30 ans. Mais, au 
fil des ans, il n’a jamais perdu 
la flamme pour cette vocation 
qui le plaçait au service de la 
communauté. « J’ai vraiment 
aimé ce travail », dévoile-t-il.  

En près de 40 ans, le 
Forestvillois a été témoin de 
nombreux changements au 
sein du service incendie que 
ce soit l’ajout de formations 
obligatoires et l’amélioration 
des équipements. « Au début, 
quand j’ai commencé, on 
nous lançait directement 
dans l’action sans cours, sans 
formation, sans rien. On 
apprenait sur le tas », se 
remémore M. Blouin. 

Du côté des équipements, 
ceux-ci ont beaucoup évolué 
afin de mieux garantir la 
sécurité des pompiers. « Dans 
les années 1980, les vête-
ments étaient moins sécuri-
taires. C’était une grande 

veste aux genoux et des 
grandes bottes. L’hiver, 
c’était très froid et si on rece-
vait de l’eau sur nous, ce sont 
nos collègues qui devaient 
nous enlever notre manteau. » 

De plus, l’arrivée de 
l’Entente intermunicipale du 
service incendie de la Ville 
de Forestville, unissant les 
équipes de pompiers de 
plusieurs municipalités de la 
Haute-Côte-Nord, a simplifié 
l’entraide entre les villages, 
selon M. Blouin.  

« Auparavant, on s’entraidait 
entre caserne quand il y 
avait de gros incendies. 
Mais, c’était plus compliqué. 
Le maire du village qui avait 
besoin d’aide devait contac-
ter l’autre maire du village 
voisin afin qu’il déploie ses 
effectifs et ça entraînait des 
coûts. Maintenant, vu que les 
équipes sont moins nom-
breuses, on a presque toujours 
besoin du soutien des caser-

nes voisines », témoigne-t-il.  

Moments marquants 

Une carrière de pompier de 
40 ans laisse place à des 
moments plus marquants à 
la fois positifs et négatifs. Si 
Denis Blouin se souvient 
bien des soirées festives 
entre pompiers, il n’a pas 
oublié non plus les scènes 
d’accident ou les corps 
incendiés. 

« Mes moments les plus  
marquants concernent sur-
tout la découverte de corps. 
Ce n’est jamais agréable 
d’en trouver et ça m’est arri-
vé à quelques reprises. En 
terme d’incendie, un des 
plus gros que j’ai combattu 
est celui de l’Auberge des 4 
chemins en 1992. J’avais  
travaillé durant 23 heures 
d’affilée », se souvient-il.  

Un peu plus tard dans son 
parcours de pompier, la 
caserne de Forestville s’est 
équipée de mâchoires de 
vie afin d’extirper des per-
sonnes accidentées de leur 
véhicule. « On s’est alors mis 
à se rendre sur les scènes 
d’accident. C’est toujours 
inquiétant de tomber sur un 
membre de notre famille ou 
un de nos amis. Dans un 
petit village, ça peut arri-
ver », divulgue Denis Blouin.  

Il a d’ailleurs fait face à cette 

situation lorsqu’il a dû 
secourir une de ses connais-
sances. « Je devais la sortir 
de son véhicule après un 
accident, je travaillais près 
d’elle, mais en raison de ses 
blessures, je ne l’ai pas 
reconnue. Ce n’est qu’à la 
caserne que j’ai su qui elle 
était. » 

Toutefois, l’homme âgé de 
69 ans aujourd’hui, n’a 
jamais eu peur pour sa vie. Il 
a cumulé de nombreuses 
blessures, dont un bras 
cassé et un talon déchiré, 
mais rien pour l’arrêter de 
jouer son rôle de pompier. 
« J’ai déjà été projeté au sol 
par une explosion lors d’un 
incendie, admet M. Blouin. 

Après 39 ans de service comme pompier

Le capitaine Blouin 
quitte le nid 

Voici Denis Blouin accompagné de sa conjointe Sylvie Longval à la fin des années 1990. Il portait fièrement son uni-
forme de pompier depuis plus de 10 ans. Photo courtoisie

Johannie Gaudreault 
jgaudreault@journalhcn.com 

Une cérémonie a été organisée en l’honneur de Denis Blouin le 13 novembre. Les pompiers de Forestville et le conseil municipal ont tenu à souligner ses 39 années et 10 
mois de dévouement et d’implication. Photo courtoisie
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C’est une des fois où j’ai eu le 
plus peur à ma vie, mais au 
final, j’ai été chanceux. » 

Originaire de Forestville, 
Denis Blouin est bien connu 
du public. Il a œuvré à la 
scierie Haute-Côte-Nord de 
Forestville de même que 
chez le concessionnaire 
General Motors avant de 
joindre les rangs de la salle 
de quilles de sa municipalité 
en 1997. Il en est devenu le 
gestionnaire par la suite 
quand l’infrastructure a été 
acquise par la Ville de 
Forestville.  

Cérémonie de départ  

Les pompiers de la caserne 

74 et le conseil municipal de 
Forestville ne pouvaient pas-
ser sous silence le départ du 
chef de caserne Denis 
Blouin après autant d’années 
de dévouement, un record 
pour le service incendie. Une 
cérémonie de départ a donc 
été organisée pour souli-
gner cette retraite en grand. 
« Ils m’ont fait la surprise. 
J’étais vraiment touché de 
cette attention », affirme le 
capitaine avec émotions.  

« C’est la première fois que 
l’on organise une telle céré-
monie parce que c’est la pre-
mière fois qu’un pompier 
cumule autant d’années de 
service », dévoile la techni-
cienne en prévention incen-
die, Marie-Pier Dufour. De 
plus, la mairesse de 
Forestville, Micheline Anctil, 
a remercié le chef de 
caserne pour son dévoue-
ment lors de la dernière 
séance du conseil municipal. 

La maladie ayant affligé ses 
capacités physiques, c’est le 
cœur gros que Denis Blouin 
quitte son poste qu’il prenait 
tant de plaisir à accomplir 
année après année. Il laisse 
place à la jeunesse, mais 
n’oubliera pas de sitôt tous 
ses souvenirs de garde-feu 
ainsi que ses coéquipiers 
qu’il considère comme sa 
famille.  

Dans ses débuts, les vêtements de 
pompier n’étaient pas sécuritaires 
comme aujourd’hui tel qu’en témoi-
gne ce cliché datant des années 
1980 sur lequel apparaît Denis 
Blouin à gauche. Photo courtoisie

Lors de la première séance 
présidée par le nouveau 
maire de Portneuf-sur-Mer 
Jean-Maurice Tremblay, une 
délégation de responsabili-
tés à été attribuée à chaque 
conseiller. Le conseil munici-
pal a de plus confirmé par 
résolution, le retour du 
Sentier de Noël les 10 et 11 
décembre prochain, dans 
une version écourtée com-
posée de cinq saynètes, qui 
bénéficiera d’un budget de 
7 000 $.  

Shirley Kennedy 

Ainsi la conseillère au siège 
numéro 1 Caroline Kennedy, 
hérite des loisirs et de la 
bibliothèque, le conseiller 
Roberto Émond est respon-
sable du développement et 
du quai, Robin Paradis se 
concentrera sur le camping 
municipal tandis que 
Danielle Barette verra à 
remettre le comité de la salle 
de quilles sur les rails. 
L’hygiène du milieu et la  
voirie sont confiés à Jonathan 
Tremblay alors que Liliane 
Tremblay s’occupera de 
l’aménagement du territoire 
et de l’urbanisme.  

Les élus ont retenu l’offre de 
services de la firme Morency 
Société d’avocats pour un 
montant forfaitaire annuel 
de 1 000 $.  

Embauche et représentations 

La période probatoire de 
Nathalie Savard à titre de 
préposée à l’accueil et à 
l’entretien du camping muni-
cipal s’est terminée avec suc-
cès et a mené à l’embauche 
officielle confirmée lors de la 
séance du 17 novembre.  

Le conseiller Roberto Émond 
a été désigné maire suppléant 
pour les trois prochains 
mois. Le maire a expliqué le 
choix de monsieur Émond 
en raison de sa plus grande 
expérience au sein du con-
seil municipal.  

Monsieur Émond siégera 
également sur le conseil 
d’administration de l’Office 
municipal d’habitation à titre 

de représentant du conseil 
municipal, tandis que l’ex-
conseillère Hélène Tremblay 
conservera son siège sur le 
conseil d’administration mais 
à titre de représentante du 
milieu citoyen.  

Le programme de Mise à 
niveau des sentiers et accès 
aux plages secteur Pointe-
des-Fortin est complété avec 
le versement final de près de 
37 000 $ confirmé lors de la 
séance.  

La demande de branche-
ment au réseau d’égout et 
au réseau d’aqueduc du 
garage du Club de motonei-
gistes Bourane a été accor-
dée, de même que la 
demande d’aide financière 
de l’Association Marie-Reine 
de Portneuf-sur-Mer, qui 

obtiendra une somme de 
300 $ dans le cadre de La 
Guignolée.  

Finalement le maire Jean-
Maurice Tremblay, a partagé 
les préoccupations du con-
seil municipal concernant le 
projet de réfection de la côte 
( du côté Est) du pont de la 
rivière Portneuf dont les tra-
vaux sont prévus en 2022.  

En vue d’une rencontre 
imminente avec le ministère 
des Transports, le maire a 
indiqué qu’il avait l’intention 
d’exiger une surlargeur de la 
chaussée à l’approche de 
l’entrée du camping munici-
pal, ainsi qu’une pente 
« acceptable », afin de sécu-
riser le secteur, notamment 
en période de pêche à 
l’éperlan. 

Le nouveau conseil municipal de 
Portneuf-sur-Mer prend le relais 

Des travaux de réfection de la côte de Portneuf-sur-Mer sont prévus l’an pro-
chain.

Une cérémonie a été organisée en l’honneur de Denis Blouin le 13 novembre. Les pompiers de Forestville et le conseil municipal ont tenu à souligner ses 39 années et 10 

B O U C H E R I E  D E  L ’ É L E V E U R
FERME ROGER PROULX 
101, Murray, Pointe-Lebel 
Tél. : 418 589-4227 

Du boeuf nature SVP,  directement de l’éleveur

P r é p a r é  à  v o t r e  g o û t  e t  e m b a l l é  s o u s  v i d e

1/2 BOEUF • 1/2 VEAU DE GRAIN • 1/2 PORC • POULET DE GRAIN

L’endroit idéal pour les amateurs  
de BBQ! Venez découvrir  

notre éventail de produits naturels!

OUVERT LE SAMEDI DE 9 H À 17 H
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Les Innus et le caribou (Atiku) 
ont toujours fonctionné de 
pair sur le grand nitassinan 

(territoire ancestral). Qu’il soit 
forestier ou toundrique, Atiku 
est au fondement du mode 

de vie des Innus, et ce, de 
génération en génération.  
Ce cervidé est au cœur de 

l’identité et de la culture tradi-
tionnelle innue, que nous 
appelons innu-aitun. La perte 
de ce lien étroit et privilégié 
avec Atiku, provoquée par 
son déclin, entraîne au sein 
de nos communautés une 
perte culturelle inévitable et 
met en péril nos droits et nos 
titres ancestraux. C’est en  
raison de cette perte, conju-
guée à notre devoir, en tant 
que peuple, de protéger celui 
qui a permis à nos ancêtres 
de vivre sur le territoire, que 
nous luttons depuis deux 
décennies déjà à la sauve-
garde du caribou et que nous 
continuerons de le faire pour 
toujours. 

Une commission plutôt que 
des actions 

Alors que nous attendions 
l’annonce de mesures pour la 
protection de l’habitat du cari-
bou prenant en compte nos 
préoccupations, nos droits et 
nos connaissances concernant 
Atiku, le gouvernement du 
Québec a plutôt annoncé la 
tenue d’une commission 
indépendante. Le gouverne-
ment dispose, pourtant déjà, 
de tous les spécialistes et des 
données nécessaires pour 
agir dans ce dossier. Pour 
nous, il est clair que cette 
commission est inutile et ne 
fait que repousser à plus tard 
les actions concrètes qui doi-
vent être posées sans délai 
pour la sauvegarde d’Atiku. 

Comme il le fait depuis de 
nombreuses années dans ce 
dossier, le gouvernement se 
décharge à nouveau, avec 
cette commission, de sa res-
ponsabilité de nous consulter 
et de respecter nos droits 
ancestraux. 

Et pendant ce temps, l’habitat 
du caribou continu d’être  
perturbé et les décès au sein 
des populations continuent 
d’excéder les naissances... 

Depuis le début des années 
2000, nous avons mis énor-
mément de temps, d’énergie 

et d’argent pour assurer la 
survie d’Atiku. Nous avons mis 
en place un moratoire sur la 
chasse pour nos membres, 
procédé à des suivis télémé-
triques, réalisé des travaux de 
fermeture de chemin, participé 
à de nombreuses Tables, créé 
une aire protégée, etc. 
Malgré tous ces efforts et 
l’importance historique du 
caribou pour notre Nation, le 
gouvernement continue de 
nous traiter comme de simples 
intervenants, sans considéra-
tion réelle pour notre respon-
sabilité envers le caribou et 
pour nos valeurs et connais-
sances traditionnelles. Ce 
comportement du gouverne-
ment est contraire au respect 
de nos droits ancestraux ainsi 
qu’à la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones, 
qu’il a pourtant reconnue. 

Nous avons demandé à plu-
sieurs reprises une véritable 
consultation de Nation à 
Nation. En raison de l’urgence 
de la situation, nous avons 
aussi proposé des solutions 
auxquelles le gouvernement 
n’a pas donné suite. À moins 
d’actions rapides et satisfai-
santes de la part du gouver-
nement du Québec, nous 
sommes prêts à déposer un 
recours devant les tribunaux, 
afin d’exiger le respect de nos 
droits ancestraux et des 
mesures de protection immé-
diates de l’habitat du caribou. 

En raison de son importance 
culturelle, nous avons la res-
ponsabilité, en tant qu’Innus, 
de protéger Atiku. Si le  
gouvernement du Québec 
refuse la voie de la collabora-
tion, nous prendrons le che-
min de la justice car, pour 
nous, chaque caribou comp-
te. 

 

Le Conseil de la Première 
Nation des Innus Essipit  
et le Conseil de la 
Première Nation des 
Pekuakamiulnuatsh

Si le gouvernement ne peut protéger le caribou, 
les Innus eux le feront! 

Lettre ouverte

1, 10E RUE, BUREAU 101 ( PRESBYTÈRE) 

INVITATION 
PORTES OUVERTES 

 
LE JEUDI 25 NOVEMBRE 2021 

DE 15 H À 19 H 
 

VENEZ VISITER NOS NOUVEAUX LOCAUX ET 
CONNAÎTRE NOS NOUVEAUX SERVICES.  

ORGANISME EN ALPHABÉTISATION
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EN BREF

Étude de faisabilité  

(JG) – C’est un secret de Polichinelle que la Municipalité des Escoumins souhaite moderniser son aréna. Les élus ont donc adopté une résolution pour réa-
liser une étude de faisabilité pour le projet de réfection du centre sportif Édouard-Boucher, plus particulièrement le système de réfrigération qui date de 
plus de 50 ans. La Municipalité avait déjà tenté d’obtenir du financement pour la rénovation complète du bâtiment, sans succès, en raison du trop grand 
nombre de demandes. « On veut représenter le projet pour assurer la pérennité de l’aréna pour changer au moins le système de réfrigération, les bandes 
et la dalle de béton », a dévoilé le maire des Escoumins, André Desrosiers, lors de la séance municipale du 15 novembre.  

Modernisation de l’aéroport  

(JG) – Les élus de Forestville ont autorisé le dépôt du projet 
de modernisation de l’aéroport phase 2 au programme 
Fonds région ruralité – volet 1 du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation auquel il est admissible. L’aide 
financière permettrait de procéder au remplacement et à 
l’acquisition d’équipements dans le but d’optimiser les  
fonctionnalités et la durabilité des installations aéroportuaires. 
« Nos installations électriques et de balisage sont en fin de 
vie utile et nécessitent un changement complet », a soutenu 
la mairesse Micheline Anctil.  

Décembre en fête  

(JG) – L’équipe de la Municipalité des Escoumins organisera 
des festivités au mois de décembre avec l’événement 
Décembre en fête, qui a reçu l’aval du conseil municipal qui 
octroie une somme de 1 750 $ pour sa réalisation. Chaque 
fin de semaine du mois de décembre, des activités seront 
proposées à la population, dont l’illumination d’un sapin, 
une soirée cinéma de Noël et une parade du père Noël. 

Autocollants Roadtrip Côte-Nord 

(JG) –  La Ville de Forestville n’ayant pas participé au projet 
d’autocollants Roadtrip Côte-Nord propulsé par Tourisme 
Côte-Nord en 2021, elle se ravise pour 2022 vu la grande 
demande des visiteurs de passage dans la municipalité. Le 
conseil municipal a donc accepté d’y prendre part la saison 
prochaine en investissant un montant maximal de 3 500 $, 
qui englobe la création d’un autocollant à l’image de 
Forestville ainsi que sa distribution dans les bureaux 
d’accueil touristiques de la région.

Visitez www.mrchcn.qc.ca pour découvrir comment  
nous pouvons vous aider!

418 233-2102  |  1 866 228-0223

La campagne d’achat local bat 
son plein! Rendez-vous sur la 
page Facebook L’achat local, 
c’est dans l’sac pour connaître les 
marchands participants, les  
modalités de la campagne et les 
prix à gagner. Le grand tirage 
aura lieu le 17 décembre prochain!

Le Service technique et de  
l’environnement vous rappelle 
que les masques, les lingettes et 
les mouchoirs ne sont pas  
acceptés dans la collecte des 
matières recyclables. Déposez-les 
aux ordures!

L’enregistrement vidéo de la séance 
ordinaire du conseil de la MRC  
d’aujourd’hui sera disponible, dès le 
25 novembre, sur notre site Web!

Le Service de l’aménagement  
du territoire vous rappelle que  
l’implantation temporaire d’un  
véhicule récréatif sur les terres  
publiques est autorisée du 1er mai au 
30 novembre. Il est de votre respon-
sabilité de retirer votre véhicule 
avant la date de fin de l’autorisation. 
Bonne saison hivernale! 
  

Campagne des paniers 
DE NOËL 2021  

 DE FORESTVILLE À COLOMBIER 

Toute personne ou famille  
à faible revenu pourra faire  
parvenir sa demande 
en composant le 418 587-4226 
entre le 22 novembre et le 10 décembre. 

C’est sous l’égide des Chevaliers de Colomb  
que la campagne des paniers de Noël 
sera encore possible cette année.

Important :  
Aucune demande ne sera prise 

avant ces dates. 
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La sortie publique des trois 
candidates défaites au 
terme des élections munici-
pales de Colombier, a jeté 
une douche froide sur la vic-
toire à l’arraché de la nou-
velle mairesse Claire Savard, 
élue avec 27 voix de majorité 
sur la mairesse sortante 
Marie-France Imbeault.  

Shirley Kennedy 

« Ça été une chaude lutte, 
c’était très serré », convient-
elle. Madame Savard a décidé 
de commenter les allégations 
« d’irrégularités et de man-
quements », soulevés dans 
les pages du journal par 
mesdames Marie-France 
Imbeault, Dalilas Tremblay et 
Sylvie Laprise, parce qu’un 
élément essentiel a été oublié 
selon elle: « les candidates 
n’étaient pas présentes la 
journée du vote par anticipa-
tion et le jour du scrutin. Et 
elles n’avaient pas de repré-
sentants non plus. Donc 
comment peuvent-elles dire 
qu’elles ont vu des irrégularités 
et des manquements ? », 
s’étonne l’élue.  

D’après son estimation, ce 
sont environ une quarantaine 
de bulletins qui n’ont pas été 

initialisés par la scrutatrice  
« qui a avoué son erreur et 
qui a rejeté les bulletins tel 
que le veut la procédure »,  
a dit Claire Savard en entre-
vue au Journal Haute-Côte-
Nord. 

Au moment d’écrire ces 
lignes, Élections Québec a 
confirmé par courriel aux 
trois plaignantes, que leur 
dossier serait acheminé au 
Directeur général des 
Élections. « Le vendredi 12 
novembre, Milaine a reçu un 
courriel afin qu’elle procède 
à l’acclamation des élus », a 
pour sa part dévoilé 

madame Savard lors de son 
entrevue tenue le 16 novem-
bre au bureau municipal de 
Colombier. 

Quant au nombre exact de 
votes rejetés, impossible de 

le savoir puisque le décompte 
est sous scellé dans l’urne de 
votation qui sera ouverte 
seulement à la demande du 
Directeur général des élec-
tions.  

La nouvelle mairesse estime 
que les propos des trois can-
didates ont semé des doutes 
sur la légalité du processus 
électoral, « laissant entendre 
que les élections étaient  
truquées et que cette façon 
de faire a servi à rabaisser le 
personnel électoral ».  

En dernière heure, le Journal 
a appris que les trois candi-

dates avaient reçu confirma-
tion de la réception de leurs 
plaintes auprès d’Élections 
Québec, et que celles-ci 
seraient transmises au 
Directeur général des élec-
tions. À suivre. 

Élections municipales de Colombier

La mairesse fait le point 

Claire Savard espère que les électeurs et électrices de Colombier sauront faire la part des choses et affirme que 
malgré « certains manquements », le tout s’est déroulé dans les règles. 

« Les candidates n’étaient pas  
présentes le jour du scrutin. 
Comment peuvent-elles dire 
qu’elles ont vu des irrégularités  
et des manquements? » 
           – Claire Savard

SERVICES PROFESSIONNELS

Mindy Savard, d. d. 
22, Route Forestière 

Les Escoumins (QC)  G0T 1K0 
Téléphone : 418 233-3380 

Les agences  
d’assurances 

de la Côte-Nord Inc.

418 233-3636 
800 563-6634 

Tél. : 418 233-3334

COMMERCIAL, INDUSTRIEL 
RÉSIDENTIEL

RBQ : 8000-1852-10

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Me Denis Turcotte 
Notaire et conseiller juridique 

418 587-4484       

SERVICES COMPTABLES 
ET FISCAUX 

 Edgar Harvey
Bachelier en sciences 

comptables

418 587-4352

Assurances générales

Welleston Bouchard ltée

Les Bergeronnes  
418 232-6222 

Sacré-Cœur  
418 236-9166

SERVICES PROFESSIONNELS

RESTAURATIONRESTAURATION

401, route 172 Nord, Sacré-Cœur • 418 236-9444 

Menu cantine disponible à l’année  
sur commandes pour apporté 

BREUVAGE GRATUIT sur nos 
PIZZAS et certains mets sélectionnés



7 
| L

e 
m

er
cr

ed
i 2

4 
no

ve
m

b
re

 2
02

1 
| L

e 
H

C
N

Selon l’article 71 de la Loi sur 
les élections et les référen-
dums dans les municipalités, 
le président d’élection veille 
au bon déroulement de l’élec-
tion et, à cette fin, assure la 
formation des autres membres 
du personnel électoral et 
dirige leur travail.  

Shirley Kennedy 

C’est le scrutateur qui pro-
cède au dépouillement des 
votes (art. 80). Il doit accepter 
ou rejeter les bulletins de vote 
en fonction de ce qui est 
prévu dans la Loi. Afin 
d’apporter un éclairage  
nouveau sur les procédures 
qu’exige la Loi, Gabriel Sauvé-
Lesiège des Relations médias 
de la Direction des communi-
cations et des affaires publiques 
d’Élections Québec, a partagé 
de l’information pertinente 
quant aux bulletins de votes 
rejetés et les procédures et 
délais prescrits en cas de 
plainte.  

L’article 233 prévoit que doit 
être rejeté tout bulletin qui n’a 
pas été fourni par le scruta-
teur; n’a pas été marqué ou l’a 
été incorrectement; a été mar-
qué en faveur de plus d’un 
candidat; a été marqué en 
faveur d’une personne qui 
n’est pas candidate; porte des 
inscriptions fantaisistes ou 
injurieuses; porte une marque 
permettant d’identifier l’élec-
teur ou a été marqué autre-
ment qu’au moyen du crayon 
que le scrutateur a remis à 
l’électeur. 

L’article 234 précise que tout 
bulletin qui ne comporte pas 
les initiales du scrutateur doit 
être rejeté, sauf lorsque toutes 
les conditions suivantes sont 
remplies: le nombre de bulle-
tins trouvés dans l’urne corres-
pond à celui qui, d’après la 
liste électorale et d’après le 
registre du scrutin le cas 
échéant, y ont été déposés; 
les bulletins trouvés dans 
l’urne qui ne comportent 
aucunes initiales sont, à leur 
face même, ceux qui ont été 
fournis par le scrutateur et le 
scrutateur signe une déclara-
tion écrite attestant sous  
son serment qu’il a omis par 
mégarde ou par oubli d’appo-
ser ses initiales sur le nombre 
de bulletins qu’il précise. 

Le scrutateur appose alors, 
devant les personnes présen-
tes, ses initiales à l’endos de 
tout bulletin qui ne les  
comporte pas et inscrit sur 
chacun, à la suite de ses initia-
les, une note indiquant 
qu’elles ont été apposées 
comme correction. Mention en 
est faite au registre du scrutin. 

Après avoir examiné tous les 
bulletins déposés dans l’urne, 
le scrutateur doit dresser un 
relevé du dépouillement dans 
lequel il indique : le nombre 
de bulletins reçus, le nombre 
de bulletins déposés en 
faveur de chaque candidat, le 
nombre de bulletins rejetés 
au dépouillement, le nombre 
de bulletins annulés et non 
déposés dans l’urne et le 
nombre de bulletins non utili-

sés (art. 238). C’est à partir de 
l’ensemble des relevés de 
dépouillement que le prési-
dent d’élections procède au 
recensement des votes (art 
247).  

Porter plainte  

Élections Québec agit en tant 
que poursuivant public en cas 
d’infraction aux lois électorales. 
Pour que ses équipes 
d’enquêteurs et de procureurs 
puissent agir, il doit y avoir une 
infraction potentielle aux lois 
électorales. Si ces derniers 
détiennent  une preuve hors 
de tout raisonnable qu’une 
infraction aux lois électorales a 
été commise, Élections Québec 
pourra entreprendre une 
poursuite pénale devant la 
Cour du Québec. Cela dit, il 
n’y a pas spécifiquement 
d’infraction dans la loi en lien 
avec l’article 234. « Toute  
personne peut toutefois por-
ter plainte auprès d’Élections 
Québec afin que nous analy-
sions la situation dans son 
ensemble », précise M. Sauvé-
Lesiège. 

Porter plainte auprès 
d’Élections Québec ne per-
mettra toutefois pas d’agir sur 
le processus électoral. D’autres 
recours sont prévus à cette fin 
dans la loi: La loi électorale 
municipale prévoit que toute 
personne qui a des motifs  
raisonnables de croire qu’un 
scrutateur, un secrétaire de 
bureau de vote ou le prési-
dent d’élection a compté ou 
rejeté illégalement des votes 

ou dressé un relevé inexact du 
nombre de votes exprimés en 
faveur d’un candidat peut 
demander un nouveau 
dépouillement des votes (art. 
262). La demande doit être 
faite à la Cour du Québec (art. 
263) . Le tribunal décidera s’il 
accorde ou non la requête, à 
la lumière des preuves pré-
sentées. Cette demande doit 
être présentée dans les 4 jours 
suivants le recensement des 
votes. Élections Québec n’est 
pas impliqué dans les deman-
des de nouveau dépouille-
ment. 

De plus, toute personne qui 
avait le droit de voter à l’élec-

tion d’un membre du conseil 
d’une municipalité (notam-
ment, un candidat défait) peut 
contester cette élection au 
motif que la personne procla-
mée élue n’était pas éligible, 
qu’elle n’a pas obtenu le plus 
grand nombre des votes  
valides, qu’une manœuvre 
électorale frauduleuse entraî-
nant la nullité de l’élection a 
été pratiquée ou que les  
formalités n’ont pas été obser-
vées (art. 286). La contestation 
de l’élection est faite par 
demande adressée à la Cour 
supérieure. La demande doit 
être présentée dans les 30 
jours suivant la proclamation 
d’élection.

Ce que dit la Loi sur les élections et les référendums 
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La majorité des séances des 
conseils municipaux de la 
Haute-Côte-Nord se tenaient 
la semaine dernière. Après 
une période électorale mou-
vementée à certains endroits, 
les nouveaux élus entrent en 
poste avec l’appui des plus 
expérimentés.  

Johannie Gaudreault  

Suivant la procédure d’asser-
mentation des élus, la mai-
resse de Forestville, Micheline 
Anctil, qui retrouve son titre 
pour un quatrième mandat, 
n’a pas manqué de remercier 
ses électeurs. « Au nom de 
mon équipe et en mon nom 
personnel, je tiens à redire 
mes sincères remerciements 
à la population qui, avec  
ce vote, m’a transmis un 
témoignage de grande  
confiance », a-t-elle affirmé le 
15 novembre.  

Cette première séance du 
nouveau conseil municipal a 
été l’occasion d’annoncer 
quelques bonnes nouvelles, 

notamment l’embauche d’une 
directrice générale, tréso-
rière et greffière. Il s’agit de 
madame Dominique Tremblay, 
native de Forestville, mais 
ayant quitté son patelin 
depuis plusieurs années.  

« C’est une dame qui a une 
brillante carrière au sein du 
Mouvement Desjardins et 
qui quitte pour le monde 
municipal. Elle est à Montréal 
présentement, mais elle s’en 
vient travailler avec nous », 
divulgue Mme Anctil. La 
nouvelle employée entrera 
en poste le 29 novembre et 
pourra compter sur l’aide 
des intérimaires durant au 
moins six mois pour faciliter 
son intégration.  

Le projet de la réfection du 
quai municipal suit égale-
ment son cours. Les élus ont 
déposé un avis de motion pour 
un emprunt de 7 500 000 $ 
pour la réalisation de ce projet 
majeur. Un projet de règlement 
sera aussi proposé en ce 
sens à une séance ultérieure.  

De plus, le conseil municipal 
a entériné une résolution 
pour déposer un projet 
d’aide financière dans le 
Fonds région ruralité - volet 
1 du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation 
(MAMH) concernant l’amé-
lioration des installations 
portuaires.  

« On parle ici de travaux 
mineurs comme l’idée 
d’amener l’eau et l’éclairage 
sur le quai. La phase  
1 s’attarde au quai comme 
tel et là, on va y aller avec 
des installations supplémen-
taires qui seraient bienvenues 
pour la qualité de l’infrastruc-
ture », précise la mairesse de 
Forestville.  

Travaux publics  

Du côté des travaux publics, 
deux projets sont allés de 
l’avant lors de la séance du 
15 novembre. D’abord, la 
réfection du musée de la 
Petite Anglicane, pour lequel 
la Ville de Forestville a obte-
nu une seule soumission sur 
les quatre soumissionnaires 
invités, passe à la prochaine 
étape.  

C’est donc l’entreprise 
Construction S.R qui réalisera 
le contrat pour une somme 
de 51 888 $. Rappelons que 
ces rénovations sont néces-
saires à la suite d’un dégât 

d’eau survenu en janvier 
2021. « Le ménage a été fait, 
ce qui a été défait est séché. 
On est donc à l’étape de la 
reconstruction », a fait savoir 
Micheline Anctil.  

En second lieu, les élus  
ont déposé une demande 
d’aide financière au pro-
gramme PRIMEAU visant à 
soutenir les municipalités 
dans la réalisation des études 
et des activités relatives à la 
réalisation de travaux de 
construction, de réfection  
ou d’agrandissement d’infra-
structures municipales d’eau 
potable et d’eaux usées. 

« On avait déjà parlé que le 
ministère des Transports pla-
nifie des travaux de réfection 
sur la route 138 à Forestville. 
On veut donc faire en même 
temps des travaux en ce qui 
concerne nos conduites 
d’aqueduc et d’égout. Il est 
important de se coordonner 
avec le ministère », a men-
tionné la mairesse. 

Les nouveaux élus entrent en poste 

Le nouveau conseil de la Ville de Forestville est formé de Janie Tremblay, Mario Desbiens, Richard 
Foster, Micheline Anctil, Gina L’Heureux, Nadine Gagné et Carol Girard. Ils sont accompagnés 
de la directrice générale par intérim, Gina Foster, au centre. 

(JG) – Le nouveau maire de Tadoussac, Richard Therrien, qui a été élu avec 63 % des voix 
le 7 novembre, est entré officiellement en fonction la semaine dernière alors que se tenait 
une première séance municipale avec les nouveaux élus le 15 novembre. « Ça s’est très 
bien passé, commente-t-il d’entrée de jeu. Il y avait une quinzaine de personnes dans la 
salle, c’était agréable. » Plusieurs points ont été remis à la séance de décembre puisque 
le nouveau maire veut rencontrer les conseillers municipaux avant d’en nommer sur des 
sièges de conseils d’administration. La séance s’est donc avérée courte, mais quelques 
résolutions ont tout de même été entérinées dont celle sur le partage des ressources 
humaines en urbanisme avec Les Bergeronnes pour l’année 2022. De plus, les élus ont 
résolu l’embauche de deux nouvelles personnes, dont Xavier-Émile Kauffmann à titre de 
directeur du développement socio-économique, tourisme et culture. M. Therrien a confirmé 
être « heureux du déroulement des élections » ayant réalisé une importante campagne de 
porte-à-porte de juillet à novembre. « Avec toute la fatigue accumulée au cours des  
derniers mois, c’est une bonne sensation de savoir que les gens m’ont choisi. Mes efforts 
ont porté fruit », conclut-il. 

Une première séance municipale 
pour Richard Therrien

38, route 138 ouest, Forestville, G0T 1E0 
Téléphone : 418 587-2090 
 journal@journalhcn.com
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On continue 
 de se protéger.

Québec.ca/coronavirus

Contre la COVID-19,
on se lave les _____ , on  
porte un ________ et on garde 
nos ___________ avec les autres.
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Ne cherchez pas les nouvel-
les possibilités forestières de 
la Côte-Nord dans la récente 
sortie publique du forestier 
en chef pour la période 2023 
à 2028 au Québec. La région 
est plutôt dans une classe à 
part puisque le volume de 
3,8 millions de mètres cubes 
de bois accordé actuelle-
ment est reconduit de façon 
provisoire pour une période 
d’environ six mois. 

Charlotte Paquet 

Toutes les autres régions du 
Québec ont appris, cette 
semaine, les possibilités 
forestières qui leur seront 
consenties pour la prochaine 
période quinquennale. Mais 
sur la Côte-Nord, l’analyse 
aux fins de calcul n’est pas 
complétée, explique le fores-
tier en chef du Québec, Louis 
Pelletier. 

« Ça ne change rien pour 
vous », assure M. Pelletier, en 
rappelant que les volumes 
qu’il détermine pour le 
Québec aux cinq ans seront 
en vigueur à compter du 1er 
avril 2023.  

Ce délai de 18 mois est 
nécessaire pour permettre au 
ministre des Forêts, de la 
Faune et des Parcs de voir à la 
seconde étape du processus, 
celle de l’attribution des bois 
et de la planification fores-
tière. La séquence de réalisa-
tion de l’inventaire forestier 
de chaque région a fait en 
sorte qu’il a été livré un peu 
plus tard sur la Côte-Nord.  

Mais cette dernière n’y perdra 
rien, selon le grand responsa-
ble, qui rappelle que les  
possibilités forestières d’une 
région correspondent au 
potentiel de la forêt, mais  
un potentiel à ne pas dépas-
ser. 

« Pour la Côte-Nord, on va 
faire le même traitement que 
pour les autres régions. Au 
début février, on devrait pré-
senter les résultats préliminai-
res de la Côte-Nord aux par-
ties intéressées de la région », 
souligne-t-il, en faisant 
notamment référence aux 
représentants des milieux fores-
tier, faunique et municipal.  

« On va leur expliquer sur 
quelles bases on a fait nos 
analyses. Ensuite, on va atten-
dre leurs commentaires par 
écrit. Au printemps 2022, la 
Côte-Nord aura sa propre 
détermination (de possibilités 
forestières), ses nouveaux 
chiffres », poursuit Louis Pelletier. 

Un maintien apprécié 

Le maire de Baie-Comeau, 
Yves Montigny, se dit content 
du maintien du volume de 
bois dévolu à la Côte-Nord, 
même si c’est de manière 
temporaire. « Dans un con-
texte où on veut relancer 
l’économie, on a besoin de la 
forêt », insiste-t-il. 

Pour celui qui préside le 
comité forêt de l’Union des 
municipalités du Québec, la 
Côte-Nord demeure une 
région forestière importante, 
même si ces temps-ci, « on a 
de la difficulté avec notre 
papetière ». 

M. Montigny se croise les 
doigts pour que l’exercice en 
cours du côté du forestier en 
chef ne se conclue pas par 
une baisse de volume alors 
que tous les efforts sont faits 
pour réussir la relance du 
complexe industriel de 

Produits forestiers Résolu à 
Baie-Comeau. 

« Le message doit être il y a 
de la capacité forestière sur la 
Côte-Nord pour travailler un 
projet de relance pour la 
papetière. Un message où on 
aurait eu une baisse de capa-
cité aurait été très négatif 
pour poursuivre les démarches 
avec les entreprises qui ont 
de l’intérêt », poursuit l’élu, 
qui s’encourage devant la 
hausse de 1 % du volume de 
bois accordé à la région du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
une région qui a des similitu-
des avec la Côte-Nord. 

Questionné sur l’existence 
véritable de promoteurs inté-
ressés par l’usine, Yves 
Montigny assure que « oui, il y 
en a, mais ils ne peuvent pas 
sortir sur la place publique ».  

Enfin, ce qui réjouit au plus 
haut point le maire avec les 
annonces récentes du fores-
tier en chef, c’est l’importance 
qu’il accorde à la réalisation 
de travaux sylvicoles. « Ça, 
c’est parfait. C’est le signal 
qu’on répète au ministère 
depuis deux ans. Il faut favori-
ser les travaux sylvicoles pour 
s’assurer de la régénération 
de nos forêts. »

Possibilités en forêt : la Côte-Nord fait bande à part

La récolte maximale de bois consentie à la Côte-Nord exclut 44 % de la 
superficie du territoire en raison de la présence de territoires protégés et de 
milieux humides ou non forestiers. Photo iStock

(CJ) – À la barre de 
Commerce international 
Côte-Nord (CICN) depuis 
août, Abdoulaye Badiane 
compte soutenir les entre-
prises de la région dans 
leur projet d’exportation. 
Fort de plusieurs années 
d’expérience et d’une maî-
trise en études internatio-
nales, le nouveau directeur 
général est déterminé à 
aider les entrepreneurs 
d’ici à entrer sur le marché 
international. 

L’organisme offre différents 
services aux entreprises 
nord-côtières qui sont inté-
ressées à exporter leurs 
produits. Leur mission est 
d’accompagner les PME à 
développer leurs capacités 
et aptitudes à l’exportation. 
Pour renforcer cet objectif, 
M. Badiane affirme qu’il 
faut « avoir une vision plus 
globale ». Le monde est 
maintenant à la portée de 
tous, mais ce n’est pas tout 
le monde qui arrive à tirer 
son épingle du jeu.  

« Parfois, les entreprises 
n’ont qu’une page Facebook 
et aucun site web. À l’ère du 
numérique, si tu veux  
commercer avec les autres 
pays, ça te prend un site 
web pas juste une page 

statique sans mise à jour » 
dit M. Badiane. Il donne 
l’exemple de « quelqu’un 
en Inde qui cherche ton 
produit, il va sur Google 
pour rechercher ton entre-
prise et il ne la trouve pas, il 
se dit que ce n’est pas une 
entreprise sérieuse ».  

Un des grands problèmes 
auxquels sont confrontées 
les PME de la région est 
l’accès à l’information. Les 
entrepreneurs ne sont pas 
toujours au courant des 
possibilités qui s’offrent à 
eux.

Se lancer dans l’exportation 

Abdoulaye Badiane, directeur 
général de Commerce interna-
tional Côte-Nord.
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L'expérience et la formation pertinente  
sont des atouts mais ne sont pas exigées

rh@boisesurmer.ca 
418 514-3018

Nous recrutons! 

 

Préposés(es) aux bénéficiaires 
(Baie-Comeau, Les Escoumins, Bergeronnes) 
 

Cuisiniers(ères) 
(Les Escoumins) 
 

• Salaire entre 19 $ et 24,50 $/heure  

   selon expérience et disponibilité 

• Assurances collectives 

• Fonds d'épargne 

• Équipe solide et réputée 

• Horaire à haut ratio de congés

ourT eotrez vuv e emploi

PLANIFIER VOTRE AVENIR ICI

TROUVEZ VOTRE EMPLOI

COMMIS  
QUINCAILLERIE-MATÉRIAUX
• 40 heures/semaine 

• Un samedi sur deux 

• Assurance collective 

• Connaissances en informatique 

• Début immédiat 

• Salaire selon expérience 

Faire parvenir votre CV à serge@padhh.com

PIÈCES D’AUTOS DESCHÊNES ENR.
119, rue Principale, Sacré-Cœur • 418 236-4764



12
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 2

4 
no

ve
m

b
re

 2
02

1 
| H

C
N

Interpellée par d’autres 
médias régionaux à la suite 
de notre reportage sur la 
problématique d’eau pota-
ble à Cap Colombier, la  
mairesse de la localité Claire 
Savard,  résume la position 
dans laquelle se trouvent les 
résidents du secteur de villé-
giature de Cap Colombier, 
et celle du conseil municipal 
qui vient d’entrer en poste.  

Shirley Kennedy 

Le 16 novembre, les élus et 
les résidents de Cap Colombier 
se sont rencontrés afin de 
faire une mise au point sur la 
situation d’approvisionne-
ment en eau potable. « Je 
me suis informée à la sécurité 
publique et à l’avocat de la 
Municipalité. C’est un gros 
sujet complexe. On les  
comprend qu’ils n’ont pas 
d’eau mais ils doivent com-
prendre qu’on a un grand 
territoire », avise la mairesse.   

Selon les informations 
qu’elle détient, l’élue estime 
que ce n’est pas de compé-
tence municipale que de 
fournir de l’eau à des résidents 
en zone de villégiature. 
D’autant plus que certains 
sont établis sur leur terrain 
alors que d’autres ont des 
baux de location avec la 
MRC de La Haute-Côte-
Nord.  

« C’est compliqué et d’après 
la sécurité publique qui a fait 
des études de sol, c’est à 
cause de l’érosion qu’ils  
perdent leurs puits. Et si on 
veut faire des puits artésiens, 
ça prend une expertise qui 
pourrait être payée par la 
MRC. Mais dans ce cas-là, ça 
se peut qu’ils soient évacués. 

Il y a des propriétaires qui 
s’attendent à obtenir 250 000 $ 
mais peut-être qu’ils n’auront 
pas ça », tempère Claire 
Savard.  

Le territoire de Colombier 
qui s’étend jusqu’au chemin 
de la rivière Bersimis en pas-
sant par le lac Étroit, le lac 
MacDonald, le premier lac 
Colombier, les Ilets Jérémie 
et Cap Colombier, est égale-
ment assorti de trois anses, 
dont deux ont un système 
d’eau communautaire, soit 
l’Anse à Conrad et l’Anse aux 
Rochers.  

Quant aux résidents de 
l’Anse Charron, « ils sont 
chanceux, mais ils paient très 
cher de taxes avec la vue sur 
le fleuve en plus, mais ils ont 
accès au service d’eau muni-
cipal qui transite en gravité à 

partir des installations de 
l’autre côté de la route 138. 
Les résidents du premier lac 
Colombier viennent cher-
cher de l’eau à la municipali-
té, et il y a trois résidents de 
la rue Principale Est qui font 
de même. C’est pas drôle 
transporter de l’eau », con-
vient madame Savard.  

Le problème de taxes élevées 
des petites localités est 
récurrent en région. « Tout le 
monde paye cher, on n’est 
pas assez nombreux. Au lac 
Étroit il y a 23 résidents, 53 à 
Cap Colombier, 13 au pre-
mier lac Colombier dont 
quatre seulement sont des 
résidents permanents et un 
ou deux résidents au lac Mac 
Donald », précise la mairesse 
de la localité qui compte 674 
habitants.  

Ce que craint la mairesse 
Savard, c’est que les résidents 
de Cap Colombier « croient 
avoir ouvert des portes en 
sortant sur la place publique 
afin d’obtenir l’expertise, mais 
s’ils sont obligés d’évacuer 
ce sera pas mieux. C’est un  
dossier très complexe », 
répète-t-elle. 

Solution durable  

Pour Sylvie Picard résidente 
de Cap Colombier qui doit 
s’approvisionner à même la 
sortie d’eau de jardin de la 
Municipalité, la piste de 
solution qu’aurait proposé le 
député de René-Lévesque 
Martin Ouellet, c’est d’essayer 
d’obtenir un programme 
d’aide financière pour la 
construction d’un aqueduc. 
Selon elle, la Municipalité 
doit se tourner vers la MRC 

de La Haute-Côte-Nord et le 
député Ouellet afin que des 
mesures d’urgence soient 
déclenchées pour que les 
résidents de Cap Colombier 
soient desservis dans l’inter-
valle à ce qu’une solution 
durable soit mise en place.  

« Nous devons être indemni-
sés pour nos puits emportés 
par l’érosion. Le député est 
ouvert, il nous offre même 
de travailler le dossier et 
trouver du financement pour 
un aqueduc. Il faut sortir de 
la crise, je suis arrivée en 
bout de course, je n’ai plus 
de solution, je ne peux plus 
trouver de l’eau dans les limites 
de mon terrain. J’espère que 
la Municipalité prendra ses 
responsabilités en amorçant la 
revitalisation de Cap Colombier 
pour les 24 résidents », a 
conclu Sylvie Picard.                  

L’or bleu: source de tourments à Colombier 

La Municipalité de Colombier gère un vaste territoire d’une 
superficie de 381,7 km² comprenant plusieurs zones de 
villégiature. 

EN BREF

Mise en valeur de la rivière des Escoumins 

(JG) –  Le conseil municipal des Escoumins souhaite développer un sentier 
pédestre pour offrir un accès à la rivière des Escoumins. « Il partirait de la 
fresque vers le côté ouest de la rivière et il se rendrait jusqu’au petit saut 
dans un premier temps », a précisé le maire André Desrosiers, ajoutant 
qu’une deuxième phase pourrait être développée jusqu’au grand saut. Ce 
projet se réalisera en collaboration avec l’Organisme des bassins versants de 
la Haute-Côte-Nord s’il reçoit les fonds nécessaires ainsi que les autorisations 
des propriétaires des terrains privés sur lesquels il serait aménagé.   

Achat d’un terminal de paiement sans fil  

(JG) – Les élus des Escoumins, après avoir été assermentés, ont accepté 
l’achat d’un terminal de paiement sans fil qui sera utilisé pour les  
événements de la municipalité afin de faciliter le paiement des droits 
d’entrée vendus sur place. « Lorsqu’on a des soirées à la salle multifonction-
nelle ou à l’aréna, on pourra l’utiliser. Il faut se mettre au niveau puisqu’il y  
a beaucoup de monde qui ne traîne pas d’argent comptant », a indiqué  
le maire André Desrosiers, réuni avec son nouveau conseil municipal le  
15 novembre.  
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Du 25 novembre au 6 
décembre, l’importance de 
dénoncer la violence envers 
les femmes sera de mise. 
Une panoplie d’activités 
sera proposée dans le cadre 
des 12 Jours d’action contre 
la violence faite aux femmes 
sur le thème Déconfinons la 
conversation autour des  
violences genrées.  

Johannie Gaudreault 

Les 12 Jours d’action sont 
toujours organisés du 25 
novembre au 6 décembre.  

« Le 25 novembre est la 
Journée internationale pour 
l’élimination de la violence  
à l’égard des femmes et le  
6 décembre est la Journée 
nationale de commémoration 
et d’action contre la violence 
faite aux femmes, créée pour 
commémorer le meurtre de 
14 jeunes femmes assassinées 
à l’école polytechnique de 
Montréal », explique l’inter-

venante communautaire au 
Centre des femmes de 
Forestville, Sylvie O’Connor.  

Le 25 novembre aura donc 
lieu une conférence avec 
Marie-Maude Fournier, avocate 
au Centre de proximité de 
justice dès 13 h au restaurant 
Le Danube bleu. La même 
journée, à 19 h, se tiendra 
une rencontre dévoilant 
deux témoignages de femmes 
inspirantes. Finalement, le  
6 décembre à 13 h 15, l’ate-
lier virtuel S’outiller et agir 
ensemble – quelles sont les 
clés pour s’en sortir? sera 
proposé à tous. 

D’autres activités pourront 
s’ajouter à la programmation 
puisque plusieurs partenaires 
de la Haute-Côte-Nord souli-
gnent cet événement.  

« La Table locale de concer-
tation en violence conjugale 
et en agression à caractère 
sexuel de la Haute-Côte-

Nord, composée de neuf 
organisations, appuie les  
12 Jours d’action contre la 
violence faite aux femmes », 
ajoute Mme O’Connor. 

Les partenaires de cette table 
de concertation travaillent 
ensemble afin de contrer la 
violence en tout genre et 
d’intervenir auprès des victimes.  

Ses objectifs sont de contri-
buer à la prévention, au 
dépistage, à la référence, à 
l’accès aux services d’aide 
tout en permettant une  
concertation autour des 
enjeux régionaux et locaux.  

« Nous pouvons contribuer, 
tous et toutes, individus, 
entreprises, gouvernements, 
syndicats, artistes, organismes 
communautaires, à la mise 
en place de conditions favo-
rables à l’égalité, à la liberté 
et à la paix. Refusons toute 
forme de violence envers les 
femmes », poursuit l’interve-

nante communautaire.  

Pour les personnes intéressées 
à participer aux activités des 
12 Jours d’action contre la 
violence faite aux femmes, il 
est possible de s’inscrire 

auprès du Centre des 
Femmes de Forestville au 
418-587-4204 ou sur leurs 
réseaux sociaux. Il est égale-
ment suggéré de porter le 
ruban blanc afin de démontrer 
son soutien à la cause.  

La violence envers les femmes dénoncée pendant 12 jours

Mettre fin à la violence  
conjugale, c'est possible 
 
Conférence et témoignages de  
2 survivantes et inspirantes femmes 
 
Quand : 
Le jeudi 25 novembre  
au Danube de Forestville à 19 h 
et le vendredi 26 novembre  
au Pavillon Mance à 19 h 
 

GRATUIT 
 
Inscription obligatoire à cause  
des mesures sanitaires 418 296-4100 
 
Passeport Vaxicode demandé 

Pour nous joindre : 418 296-4100 ou 1 877 296-4100 
maisonanitalebel@globetrotter.net         lamaisonanitalebel
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FAIRE CESSER LES VIOLENCES ENVERS LES FEMMES :  

une priorité de société
La récente vague de féminicides au Québec a fortement ébranlé la population 
et mis en lumière le manque criant de ressources, notamment de places en 
refuge, destinées aux femmes victimes de violences en tous genres. Du  
25 novembre au 6 décembre 2021 se tiennent les 12 journées d’action contre la 
violence faite aux femmes, une occasion de réfléchir à cet enjeu sur lequel  
personne ne devrait fermer les yeux.  
 
PROBLÉMATIQUES 
Les formes de violence subies par les femmes doivent être nommées et dénon-
cées avec vigueur. Ces 12 jours sont donc autant d’occasions d’éduquer la 
population sur différentes problématiques (harcèlement, culture du viol, consen-
tement, violence conjugale, etc.) à travers des activités organisées par des grou-
pes, des associations et des organismes dévoués à la cause. 
 
ACTIONS 
Vous voulez apporter votre soutien de manière concrète? Il existe plusieurs 
façons de contribuer à ces journées d’action. Vous pouvez notamment : 
 
• Témoigner de votre expérience en tant que survivante de violence; 
• Participer aux vigiles et aux commémorations se tenant dans votre région; 
• Donner de votre temps bénévolement lors d’un évènement; 
•  Faire un don en argent ou en matériel à un organisme venant en aide  
 aux femmes victimes de violence. 
 

Enfin, en tout temps, n’hésitez pas à contacter une ressource d’entraide 
(ex. : SOS violence conjugale)  vous êtes témoin d’une situation  

de violence.  

—————— 

Parce que la violence faite aux femmes  
ne connait pas de frontière, 

parce qu’encore trop de femmes en meurent , 
nous devons lutter pour que cesse cette violence! 

 
*Le Regroupement des femmes de la Côte-Nord  

est la Table régionale en condition féminine 

Parce que la violence faite aux femmes  
ne connait pas de frontière, 

parce qu’encore trop de femmes en meurent , 
nous devons lutter pour que cesse cette violence! 

 
*Le Regroupement des femmes de la Côte-Nord  

est la Table régionale en condition féminine 

En introduction à la Journée internationale des droits de la personne se 
tient chaque année, du 25 novembre au 6 décembre, les 12 jours d’action 
contre les violences faites aux femmes. Au Québec, la campagne de  
sensibilisation prend fin drapeaux en berne et rubans blancs épinglés au 
coeur. Lors de cette journée, le Parlement invite la population à observer 
une minute de silence afin de nous commémorer les 14 victimes de la  
tuerie sexiste de Polytechnique. En instituant cette date, Il prononça  
fermement sa volonté de prendre des engagements afin d’enrayer les  
violences faites aux femmes. 
 
Bien que la campagne des 12 jours d’action contre les violences faites aux 
femmes existe depuis plus de 30 ans, beaucoup de travail reste à faire.  
L’hyper-sexualisation des enfants, la culture du viol banalisée et l’absence 
quasi totale de compréhension concernant le consentement nous poussent 
à redoubler d’effort d’année en année. Aujourd’hui, nous souhaitons lever 
le voile sur des violences sexuelles sournoises et difficiles à déceler. 
 
Les microagressions au sein des couples sont le lot de bien des gens.  
Sachez que même au coeur d’un couple s’aimant profondément, le 
manque de communication peut mener à ces diverses situations : 
 
•  Se sentir coincée à dire enfin oui à force de demandes répétées pour  
    lesquelles un non était clairement émis; 
•  Ressentir la pression d’avoir des relations intimes par devoir ou par 
    peur de perdre sa ou son partenaire; 
•  Les stéréotypes basés sur le genre qui placent les gens dans une case,  
    forçant ainsi à l’exécuter certaines tâches simplement parce qu’on  
    l’attribue à ce genre comme celui qui laisse entendre qu’une femme doit être 
    disponible pour assouvir les besoins sexuels de son ou sa partenaire; 
•  Échanger des caresses contre un semblant d’harmonie dans la maisonnée 
    afin de protéger nos enfants; 
•  La subtile et manipulatoire violence verbale comme des « Tu ne veux  
    JAMAIS faire l’amour », « Tu dis TOUJOURS non », « Je ne te plais pas? », 
    « M’aimes-tu vraiment? », etc. et la forte culpabilité qui en découle. 
 
Afin d’enrayer ces comportements, il est impératif d’établir une  
communication égalitaire, respectueuse et bienveillante. N’hésitez-pas à 
nommer, lors d’un moment opportun et dans un endroit sécuritaire,  
les sentiments qui vous habitent lorsque vous avez à vivre ces  
microagressions. À l’inverse, si votre partenaire nomme des choses qui 
lui déplaisent, et même si cela peut vous paraître banal, tentez de vous 
mettre à sa place, questionnez-le sur ses sentiments, et surtout, n’ayez pas 
peur de vous remettre en question. Personne n’est parfait! Offrez par 
amour un cadeau simple et qui vaut tout l’or du monde : De l’écoute, de 
l’empathie et du respect.
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23 novembre, 9 h 30 à la Salle de l’âge d’or des Escoumins 

24 novembre, 9 h à la Salle de l’âge d’or des Bergeronnes 

25 novembre, 9 h à l’Alliance des Femmes de Sacré-Cœur 

Marie-Maude Fournier, avocate au Centre de proximité  

de justice sera avec L'Alliance des femmes, dans le cadre  

d'un déjeuner gratuit. Svp, s'inscrire au 418 236-9132. 

 

25 novembre, 13 h au Restaurant Danube Bleu  
Conférence avec Marie-Maude Fournier, avocate  

au Centre de proximité de justice.   

 

Veuillez vous inscrire auprès du Centre des Femmes  

de Forestville au 418 587-4204 avant le 19 novembre 2021. 

 

25 novembre, 19 h au Restaurant Danube Bleu 

Conférence et témoignages de deux femmes inspirantes.  

Inscription auprès de la Maison Anita Lebel au 418 296-4100.  
N.B. : Un transport est organisé à partir de Sacré-Coeur par  
L'Alliance des femmes. Pour bénéficier du transport gratuit, vous 
devez vous inscrire auprès de L'Alliance au 418 236-9132. 

 

6 décembre, 13 h 15 en virtuel   

Atelier S’outiller et agir ensemble :  Quelles sont les clés pour 

s’en sortir? S’inscrire auprès du Centre des Femmes de Forestville 

au 418 587-4204 pour recevoir le lien zoom. 

 

Vous pouvez aussi suivre les activités de la Maison l’Amie d’elle 

sur leur page Facebook. 

PORTEZ LE  
RUBAN BLANC!

Depuis le 1er janvier 2021, au Québec,  
ce sont 18 féminicides qui ont eu lieu.   

#agissonsensemble #pasunedeplus 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS

Du 25 novembre au 6 décembre 2021                                                       12 joursdaction.com

FINANCÉ PAR LA TABLE LOCALE DE CONCERTATION  

EN VIOLENCE CONJUGALE ET EN AGRESSION À CARACTÈRE SEXUEL  

DE LA HAUTE-CÔTE-NORD 

Centre de santé 
ESSIPIT

Centre  
des femmes  
de Forestville 
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Les 18 octobre et 3 novembre derniers, Sacopan organisait deux petites cérémonies afin de souligner l’implication  
de ses travailleurs qui sont à l’emploi depuis 20 ans et plus. Lors de cette occasion,  

un cadeau ainsi qu’on mot personnalisé de notre président, M. Guy Deschênes, leur ont été remis.

Romain Gauthier,  
avec Sacopan  

depuis le 1er avril 2001

Sonia Bouchard, 
avec Sacopan  

depuis le 1er avril 2001

Yves Brisson,  
avec Sacopan  

depuis le 4 avril 2001

Étienne Pageau, 
avec Sacopan  

depuis le 3 juillet 2000

Hugues Hovington,  
avec Sacopan  

depuis le 3 juillet 2000

Gaétan Pineault, 
avec Sacopan  

depuis le 3 juillet 2000

Gérald Tremblay,  
avec Sacopan  

depuis le 10 juillet 2000

Guillaume Lavoie,  
avec Sacopan  

depuis le 5 septembre 2000

Marc-André Bouchard, 
avec Sacopan  

depuis le 7 décembre 2000

Robby Dufour,  
avec Sacopan  

depuis le 7 décembre 2000

Jean-François Brisson, 
avec Sacopan  

depuis le 7 décembre 2000

Pascal Dufour,  
avec Sacopan  

depuis le 7 décembre 2000

Éric Lévesque,  
avec Sacopan  

depuis le 7 décembre 2000

Réjean Hovington,  
avec Sacopan  

depuis le 8 décembre 2000

Manon Deschênes,  
avec Sacopan  

depuis le 7 décembre 2000

20 ans déjà …20 ans déjà …

Un grand merci à tous pour ces superbes années!
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La jeune femme originaire 
de Sherbrooke s’intéresse 
notamment aux baleines et 
aux changements climati-
ques qui les affectent de 
plus en plus. « Pourquoi sont-
elles en voie disparition et 
moins grosses qu’il y a 10 
ans? », se demande-t-elle 
entre autres.  

« Je viens à Tadoussac 
depuis 10 ans pour les 
observer et ce sont des 
questions que je me pose. 
Je sais qu’il y a d’autres  
villages en Haute-Côte-Nord 
qui permettent l’observation 
des baleines, je veux m’y 
rendre également », affirme 
Mme Bédard qui recherche 
des passionnés de mammi-
fères marins pour témoigner 
dans son documentaire.  

La caméraman et réalisatrice 
peaufine encore son projet 
avec l’aide de ses ensei-
gnants. Elle prévoit la  
réalisation d’un documen-
taire de 30 à 40 minutes sur 
les baleines et les change-
ments climatiques ainsi que 
sept autres capsules d’environ 
20 minutes qui constitueront 
une docu-série.  

« Dans les capsules, j’aborde-
rai les campings et l’histoire 
derrière eux, les randonnées 
et les paysages, les croisières 
aux baleines (tournage sur 
un bateau), les histoires  
dans les villages, les attraits 
touristiques, les impacts des 
changements climatiques et 
les différents services de 
croisière », énumère Noémie 
Bédard, qui terminera sa  

formation en décembre.  

Ce projet de documentaire 
est une initiative personnelle 
et non un devoir scolaire. 

 « Ça mijote dans ma tête 
depuis quelque temps  
déjà, divulgue Mme Bédard. 
Comme je ne peux pas tout 
faire, j’ai impliqué ma mère 
dans mon projet. Elle sera la 
preneuse de son et m’aidera 
à la réalisation. » 

Noémie Bédard espère que 
son documentaire et sa 
docu-série seront diffusés à 
l’été 2023. 

« Je ne sais pas encore à 
quel endroit, je travaille là-
dessus, mais ce sera certai-
nement accessible sur le 
Web », précise-t-elle.  

Les personnes intéressées à 
collaborer au documentaire 
peuvent contacter la réalisa-
trice par courriel à noe-
mie.bedard6@gmail.com. 

Une documentariste s’intéresse à la région

Noémie Bédard veut tourner un documentaire et une docu-série en Haute-
Côte-Nord l’été prochain. Photo courtoisie

Noémie Bédard, finissante à l’École de cinéma et de  
télévision de Québec, s’apprête à concrétiser son rêve : réa-
liser un documentaire. Accompagnée de sa mère, elle 
sillonnera la Haute-Côte-Nord l’été prochain pour tourner 
des images et enregistrer des témoignages.  

Johannie Gaudreault 

HCN EN DIRECT/BEL ÂGE
FORESTVILLE 
Chevaliers de Colomb 
Une soirée dansante aura lieu, le samedi 27 novembre, 
dès 20 h 30. Mylène Charron vous accompagnera en 
musique. Un 5 à 7 aura lieu le 3 décembre. N’oubliez 
pas nos bingos à tous les mercredis dès 20 h. Pour une 
réservation de salle pour le temps des Fêtes, vous 
pouvez contacter Rosita Tremblay au 418 587-4773. 
 
La salle des Chevaliers de Colomb sera ouverte les 
lundi et jeudi pour accueillir vos denrées non périssables 
pour les paniers de Noel 2022. Nous serons présents 
de 9 h à 16 h ainsi que le samedi 4 décembre de 9 h 
à 16 h. Merci de votre générosité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cercle des Fermières de Forestville 
Le Cercle des Fermières est présentement en  
recrutement de membres pour participer à ses  
activités. Plusieurs types d'artisanat y sont pratiqués 
tels que le tricot, la couture, le tissage au métier, etc. 
Pour plus d'informations, contactez Christine Brousseau 
au 418 587-2573.  
 
 
FADOQ Forestville 
Reprise des activités de la Fadoq Forestville.  
L'activité des quilles se déroule tous les mardis à compter 
de 13 h. Contactez Gilles Hurtubise au 418 587-2921 
pour les inscriptions. Le baseball poche se joue tous 
les mercredis dès 13 h 15. Ceux qui n’ont pas encore 
payé leur carte de membres peuvent venir à la salle 
tous les mercredis de 13 h à 15 h 30. 
 
LONGUE-RIVE  
FADOQ 
Les déjeuners du dimanche sont recommencés depuis 
le 24 octobre dernier, au coût de 10 $ pour les adultes 
et de 5 $ pour les enfants. Les consignes sanitaires  
seront respectées. Suivez-nous dans le journal pour 
les activités à venir dans les prochaines semaines. 
 
 

LES ESCOUMINS 
FADOQ Escoumins 
À compter du 25 octobre veuillez communiquer avec 
nous pour pratiquer la pétanque, le baseball poche, 
le sac de sable et le pickelball. Les exercices pour  
aînés sont maintenus les lundis et mercredis à 13 h 30. 
Prochaine soirée dansante la 3e semaine de novembre. 
 
COLOMBIER 
Le Cercle des Fermières de Colombier vous invite aux  
reprises des cafés-jasettes, tous les mardis à 13 h 30 au 
sous-sol des bureaux municipaux. Nous partageons nos 
recettes, astuces de tricot, crochet, tissage et plus encore. 
Bienvenue aux membres et non-membres. Notez que le 
respect des consignes sanitaires est en vigueur. 
 
SACRÉ-CŒUR 
Fadoq de Sacré-Cœur 
Le souper et la soirée de Noël auront lieu le samedi 
11 décembre. Pour y participer, veuillez réserver auprès 
de Reine Gauthier au 418 236-9109. Le passeport  
vaccinal ainsi qu’une pièce d’identité seront obligatoires 
lors de cette soirée. 

À tous les organismes communautaires de la Haute-Côte-Nord
Pour information ou autres, communiquez avec Joanne Tremblay au 418 587-2090, poste 2302 ou par courriel à : 

joanne.tremblay@journalhcn.com   
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Connaissez-vous? 

LA CAGNOTTE DES LIONS 
LONGUE-RIVE, PORTNEUF-SUR-MER, FORESTVILLE, COLOMBIER 

 MOITIÉ-MOITIÉ chaque semaine  
 50 % aux participants (de plus de 1 000 $)  

 50 % remis en dons aux organismes ou aux personnes dans le besoin 

Billets disponibles maintenant sur notre page WEB  
https://lacagnottedeslions.ca

La Cagnotte des Lions, c’est  
269 945 $ distribués à la population de Longue-Rive à Colombier; 

97 700 $ remis à la fabrique St-Luc; 

57 300 $ remis à l’Association du Hockey mineur HCN; 

11 245 $ remis au Festival de la Famille. 

Un partenariat avec le Golf Le Méandre 

nous a permis de leur remettre 12 355 $. 

Notre Mission
Le Club Lions est un organisme de bienfaisance, qui a comme objectif principal 
d’aider son prochain. Il privilégie des secteurs particuliers :  

 La vue (dons de lunettes) 

 Le diabète  

 La santé infantile (pour les enfants) 

 Les personnes aînées qui sont dans le besoin 
 

Nous avons offert plus de 100 paires de lunettes  
à ce jour et plus de 75 000 $ en dons et œuvres  
et organisé depuis trois ans des déjeuners-santé dans les écoles. 

Si vous êtes dans le besoin, vous pouvez faire une demande à l’aide du formulaire disponible sur le site par le Club Lion LRPMFC.

À compter  du 28 novembre,  
les tirages auront lieu  

au sous-sol de l'église  
St-Luc. Un service de bar  
sera offert et des prix de  

présence seront tirés  
pour les personnes  présentes.
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À l’automne 2020, un nom-
bre important de phoques 
communs échoués a été 
observé à la batture de 
Pointe aux Vaches à l’embou-
chure du Saguenay, une 
zone habituellement peu 
fréquentée l’été. C’est ce qui 
a contribué au développe-
ment d’un nouveau suivi 
scientifique sur le phoque 
commun dans le parc du 
Saguenay-Saint-Laurent.  

Johannie Gaudreault 

« Depuis 2007, Parcs Canada 
et la Sépaq effectuent con-
jointement un suivi du nombre 
et de la répartition spatiale 
des phoques communs dans 
le fjord du Saguenay. Le 
phoque commun est un 
maillon important de la 
chaîne alimentaire de 
l’estuaire du Saint-Laurent et 
du fjord. Tout comme le 
béluga, il vit à l’année dans  
le Saint-Laurent », explique 
d’entrée de jeu Marie-
Sophie Giroux, agente parte-
nariats, engagement et  
communications à l’unité de  
gestion du Saguenay–Saint-
Laurent de Parcs Canada.  

Le nouveau suivi du phoque 
commun à la batture de 
Pointe aux Vaches au large 
de Tadoussac, s’intègre à ce 
projet. Il vise à « mieux com-
prendre l’utilisation de cette 
batture par le phoque com-
mun et d’en savoir plus sur 

ses déplacements saison-
niers entre le Saguenay et 
l’estuaire ». La collecte des 
données sur la fréquentation 
de la batture de Pointe aux 
Vaches a débuté à l’automne 
dernier et se poursuit 
depuis. « Il est prévu de 
poursuivre annuellement ce 
suivi de même que celui 
dans l’ensemble du fjord 
puisqu’ils font partie du pro-
gramme de surveillance de 
l’état du parc marin », divul-
gue Mme Giroux. Pour ce 
volet spécifique à l’utilisation 
de la batture de Pointe aux 
Vaches, l’équipe de Parcs 
Canada mène le projet. En 
2021, ils ont été appuyés par 
des bénévoles du Corps de 

conservation canadien de la 
Fédération canadienne de la 
faune dans la prise de don-
nées. « C’est un suivi réalisé 
depuis la rive. Un observa-
teur se rend deux fois par 
semaine aux dunes de 
Tadoussac, au moment de la 
marée basse, et avec l’aide 
de jumelles et d’une longue-
vue, il note le nombre de 
phoques présents sur la bat-
ture et dans l’eau pendant 
une période de 3 heures.  
Depuis ce lieu, l’observateur 
a une vue dégagée sur la 
batture de Pointe aux 
Vaches », précise l’agente, 
ajoutant que le décompte le 
plus haut jusqu’à présent 
s’élève à 73 individus.  

Le phoque commun visé par un suivi scientifique

Un observateur de Parcs Canada note le nombre de phoques présents sur la batture et dans l’eau pendant 3 h à rai-
son de deux fois par semaine dans le cadre du suivi scientifique sur le phoque commun. Photo courtoisie

Le phoque commun vit à l’année dans le Saint-Laurent tout comme le béluga. 
Photo courtoisie

OFFRE D’EMPLOI  
Vous recherchez un emploi stimulant au sein d’une 
équipe passionnée par le développement économique? 
La SADC de la Haute-Côte-Nord est à la recherche  
d’un(e) employé(e) dynamique pour combler le poste suivant : 
  

AGENT(E) DE BUREAU   
Principales responsabilités 
 Répondre aux appels téléphoniques et aux demandes d’informations et les  
      transmettre à qui de droit; 
 accueillir les visiteurs et les diriger vers les personnes concernées; 
 recevoir et traiter le courrier postal; 
 assister aux réunions du conseil d’administration et autres réunions au besoin  
      et prendre les notes pour fin de rédaction des procès-verbaux; 
 rédiger et corriger les différents rapports, la correspondance ou divers documents; 
 tenir à jour les politiques et règlements de la corporation; 
 préparer la documentation et la logistique pour la tenue des réunions; 
 conserver les documents officiels (contrats, baux, actes notariés, etc.) et tenir  
      le système de classement à jour; 
 organiser l’assemblée générale annuelle; 
 tenir à jour les inventaires du matériel de rechange pour les appareils (ordinateurs,  
      photocopieur, etc.) ainsi que la papeterie; 
 assurer le bon fonctionnement des équipements informatiques; 
 accomplir toutes autres tâches connexes à la demande de la direction générale. 
 
Exigences 
 DEP en secrétariat ou expérience équivalente; 
 excellente qualité du français écrit et parlé; 
 respect de la confidentialité des dossiers; 
 bonnes connaissances en informatique; 
 excellente connaissance des logiciels de la suite Office; 
 connaissance du logiciel Acomba serait un atout. 
 
Conditions de travail et rémunération 
 Salaire selon la politique en vigueur, les compétences et l’expérience; 
 temps plein, permanent (34 heures/semaine); 
 avantages sociaux concurrentiels. 
 
Les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vitæ avant le  
8 décembre 2021 à 16 h.  
 
  
 
 

DE LA HAUTE-CÔTE-NORD

Par la poste 
459, route 138, bureau 200 

Les Escoumins (Québec) G0T 1K0 
 

Par courriel 
mcperron@ciril.qc.ca 

OFFRE D’EMPLOI

Le Centre de services scolaire de l’Estuaire est à la recherche de candidates 
et candidats pour l’emploi suivant :  

•    Technicienne ou technicien en loisir  
     Poste surnuméraire à temps partiel  
     Polyvalente des Baies – Baie-Comeau 

Pour connaître tous les détails, visitez notre section Emplois au 
 www.csestuaire.qc.ca/offre-demploi.  

 
Téléphone : 418 589-0806, poste 4823 

Courriel : rh@csestuaire.qc.ca 
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parler, ou, depuis votre cel-
lulaire faites le #(carré)6920, 
(des frais peuvent s'appliquer). 
L'aventure est au bout de la 
ligne. www.lesseductrices.ca 

grenier, garage, ferme, de 
tout $$$. Achat de vieilleries 
$, outils $, jouets $, collec-
tion $. Paye comptant $$$. 
Tél. 418 514-8978 

CONTACTS directs et ren-
contres sur le service #1 au 
Québec! Conversations, ren-
contres inattendues, des 
aventures inoubliables vous 
attendent. Goûtez la diffé-
rence! Appelez le 438 899-
7001 pour les écouter, leur 

5 ½ avec sous-sol (maison 
Labrieville) situé au 76, rue 
Luc. Libre le 1er janvier 2022, 
non chauffé, non éclairé, 
complètement repeint,  
planchers vernis. Terrain ga-
zonné et patio.  Enquête de 
crédit et bonnes références 
requises. Tél. 418 576-6764/418 
570-1136/418 834-5484 ou 
nat.demers@videotron.ca 

ACHAT antiquités $ de tout 
genre! Tadoussac à Baie-Co-
meau, Saguenay. Fermeture 
de maison, succession, vide 

LOGEMENT 

RECYCLEZ  
votre journal pour  

un avenir plus vert!

ETITES ANNONCES

418 587-2090
AUSSITÔT PARU,  

AUSSITÔT VENDU!
Heures de tombée :  

dépôts, jeudi 12 h

TARIFICATION : 
20 mots et moins : 6 $ 
Encadrement : 8 $ 

Inversé : 8 $ 
Avec photo : 30 $ 

Marché aux puces 99 ¢ 

(Article d’une valeur de 300 $  
et moins, maximum 4 mots.)

P

OFFRE DE SERVICE 

DIVERS 

DONS EN LIGNE : fondationcsnc.org

TOUS LES DONS RECUEILLIS 

serviront à l’achat d’équipements pour les pavillons  
de Bergeronnes, Escoumins et Forestville. 

Lors du décès d’un être cher, d’un parent  
ou d’un ami. 

Faites un don  
à la Fondation du 
Centre de santé 
des Nord-Côtiers

Nécrologie

Monique  
St-Gelais

À son domicile aux Escoumins, le 1er novembre 2021, à l’âge de 84 ans, est décédée 
madame Monique St-Gelais, fille de feu monsieur Lucien St-Gelais et feu madame 
 Alice Boulianne, épouse de monsieur François Caron. Elle demeurait aux Escoumins.      
                
Elle laisse dans le deuil, outre son époux, ses deux filles Christine (Carl Desbiens) et Josée 
(Claude Bouchard); ses petits-enfants : Kate, Michèle et Jean-Philippe; ses arrière- 
petits-enfants : Olivier, Emma, Victoria et Estèle, son frère Luc ainsi que ses beaux-frères, 
belles-sœurs, cousins, cousines, neveux, nièces et ami(e)s. 
 
Le service religieux sera célébré, le samedi 4 décembre 2021, à 11 h en l’église St-Marcellin 
aux Escoumins. L’inhumation au cimetière local aura lieu à une date ultérieure. 
 
La famille tient à remercier l’équipe des soins à domicile du CISSS des Escoumins. 
 
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par des dons à : 
Fondation cancer du sein du Québec 
279, Sherbrooke Street West, Suite 305, Montréal (Quebec) H2X1Y1 
Téléphone: 514 871-1717 
Sans frais: 1 877 990-7171 
https://rubanrose.org/ 

Avis de décès

Les services 
 professionnels ont 

été confiés à :

 
123, route 138, Les Escoumins   

Tél. : 418 233-2661 
cfhcn.ca

Un don à la mémoire  
d’un être cher à la  

Fondation  
de votre centre de santé :  

un geste de COEUR …  
pour la SANTÉ des gens 

qui demeurent ! 
 

Les dons peuvent aussi être dédiés  
aux secteurs :   

  - hospitalier (hôpital Le Royer)  
  -  oncologie (cancer) 
 - hébergement et soins  

de longue durée  
      (Centres N.-A.-Labrie et Boisvert)  
 - protection de la jeunesse 
 

Cartes  
de dons disponibles  

dans les salons funéraires  
ou sur le site Web  :  

fondationsssmanicouagan.com  
ou par téléphone :   

418 589-3701 poste 302293

189, route 138, Forestville 418 587-4566

TOUS NOS VTT & MOTONEIGES USAGÉS 
SONT INSPECTÉS ET PRÊTS À ROULER!

Obtenez les meilleurs prix! Passez nous voir!

MARQUES MODÈLE ANNÉE PRIX 
    VTT 
    Arctic Cat 300 4x4 2005 2 795 $ 
    Arctic Cat TRV700 limited  2014  6 495 $ 
    Côte-à-côte Havox 2018 15 995 $ 
    MOTONEIGES 
    Arctic Cat M8 SP 2018 9 995 $ 
    Arctic Cat M6 2015 6 495 $ 
    Arctic Cat Alpha One 2019 12 500 $ 
    Arctic Cat  Bearcat XT  2014  7 995 $ 

 gahas cp ntn’on
lls, eleuros vaN
naha cie e vrtooV

 .gé
les,

.gén

   

rinraDe Tadoussac à Baie-T
cfhcn.ca   418 238-21

 

nité
161

Gilbert Roussel

Au CISSS des Escoumins, le 4 novembre 2021, à l’âge de 70 ans, est décédé monsieur  
Gilbert Roussel, époux de feu madame Martine Roussel, fils de feu monsieur Jean-Charles Roussel 
et de feu madame Gertrude Lessard. Il demeurait aux Escoumins. 
 
Monsieur Roussel laisse dans le deuil ses filles  Claudine (Dave Gagné) et Mélanie; ses petits-
enfants  Camille et Jean-Félix ; ses frères et sœurs : Thérèse (feu Paul Gallant), Rosanne, Jean-
Paul (Denise Otis), Marianne (feu Germain Moreau), Yvon (Lana Boucher), Francine (Luc Caron), 
Jeannot (Suzanne Otis) et Roberto (Micheline Bouchard) ainsi que ses beaux-frères, belles-
sœurs, cousins, cousines, neveux, nièces et ami(e)s. Il est parti rejoindre son épouse Martine 
ainsi que ses frères et sœurs : feu Rosaire, feu Léonard, feu Lina et feu Bernard. 
 
La famille recevra vos condoléances, en présence de l’urne cinéraire, à la Coopérative funéraire 
Haute-Côte-Nord-Manicouagan située au 123, route 138, Les Escoumins, le jeudi 25 novembre 
2021 de 18 h à 21 h et le vendredi 26 novembre 2021, jour des funérailles, à compter de midi.      
Le service religieux sera célébré le vendredi 26 novembre 2021 à 14 h 30 en l’église St-Marcellin 
des Escoumins suivi de la mise en colombarium au salon. 
 
Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don au Relais pour la vie, une hôtesse 
sera présente afin de recueillir vos dons. À la demande de la famille, il y aura aussi possibilité 
de faire des dons pour le Centre d'activités de la Haute-Côte-Nord.  
La famille tient à remercier tous les intervenants de la chaine humaine qui ont tenté de le garder 
avec nous jusqu’à l’arrivée des secours ainsi que le personnel de l’urgence des Escoumins pour 
sa bienveillance et son professionnalisme. 

Avis de décès

Les services  
professionnels ont 

été confiés à :

 
123, route 138, Les Escoumins   

Tél. : 418 233-2661 
cfhcn.ca
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40, boulevard Comeau, Baie-Comeau 418 294-2886 

Location◊ ou financement† à partir de

0 % sur modèles sélectionnés.

Aucun paiement pour

90 sur tous les modèles.
Basé sur la fréquence des paiements mensuels, 
sur le financement de l’achat seulement. 
Des restrictions s’appliquent^^.

jours^

KIA | BAIE-COMEAU | BAIE-COMEAU

                              Le Sportage   e SX 2022                                          
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Athlète reconnu et bénévole 
au grand cœur, Jean-Arthur 
Tremblay de Sacré-Cœur 
laisse un grand vide dans sa 
communauté. Son décès 
survenu le 13 novembre en 
attriste plus d’un, mais sa 
mémoire sera bien gardée 
puisque le sentier pédestre 
qu’il venait de terminer por-
tera son nom.  

Johannie Gaudreault 

« Jean-Arthur est un citoyen 

très impliqué à Sacré-Cœur. 
Nos employés manquaient 
de temps pour réaliser un 
sentier pédestre pour lequel 
nous avions reçu une aide 
financière, alors nous avons 
fait appel à ses services. Il a 
tout de suite accepté de 
mettre la main à la pâte.  
Les travaux venaient d’être  
terminés quand il nous a 
quittés », témoigne madame 
le maire de Sacré-Cœur, Lise 
Boulianne, encore touchée 
par son départ précipité.  

C’est pourquoi le conseil 
municipal a pris la décision 
de nommer cette nouvelle 
infrastructure de marche au 
nom du défunt. « L’inaugura-
tion a été remise au prin-
temps prochain. En fin de 
semaine dernière, la marche 
qui avait été organisée par 
Jean-Arthur et l’organisme 
RAPAS, dont il était le vice-
président, s’est transformée 
en marche commémora-
tive », dévoile Mme 
Boulianne.  

Pour madame le maire, il 
s’agit d’une immense perte 
pour la municipalité, « mais 
surtout pour les citoyens 
pour qui il organisait de 
nombreuses activités pour 
les faire bouger et sortir de 
la maison ». « Ce qui est sûr, 
c’est qu’il manquera à tout le 
monde », ajoute-t-elle.  

Implications 

Pour Fabien Drugeon, prési-
dent de Regroupement 
d'Activités de Plein air et 
Sportives (RAPAS), M. 
Tremblay était devenu un 
ami. Arrivé au Québec il y a 
deux ans, M. Drugeon a  
rapidement côtoyé Jean-
Arthur Tremblay étant tous 
les deux « des amateurs de 
plein air ».  

« Quand je lui ai parlé du 
projet de fonder l’organisme 
RAPAS, il a tout de suite 
voulu embarquer. C’était un 
homme qui avait à cœur de 
développer les activités de 
plein air pour le plus grand 
nombre. Comme il était à la 
retraite, cela lui permettait 
de donner beaucoup de 
temps en bénévolat comme 
pour les travaux du nouveau 
sentier pédestre », raconte 
Fabien Drugeon, encore 
bouleversé par son décès.  

Depuis un mois, RAPAS 
organisait des randonnées à 
divers endroits dans le village 
à toutes les deux semaines. 
Le décès du vice-président 
de l’organisme a donné un 
petit coup à la motivation 
des bénévoles, mais Fabrien 
Drugeon assure qu’ils veu-
lent « poursuivre ce qu’on a 
commencé à développer 
avec Jean-Arthur ».  

M. Drugeon n’hésite pas à le 
dire : « la mort de Jean-
Arthur est une grosse perte 
humaine pour le village ainsi 
que sa famille et ses amis ».  
Du côté de la Société de 
développement de Sacré-
Cœur, Frédéric Liévin et 
Marjorie Deschênes s’enten-
dent pour dire que Jean-
Arthur était soucieux de son 
milieu.  

« Naturellement et généreu-
sement, il s’est engagé dans 
sa communauté avec toute 

sa fougue, sa détermination 
et son intelligence. Animé 
par un amour inconditionnel 
de la nature et des grands 
espaces, Jean-Arthur c’était 
le gars toujours prêt! Prêt à 
aider, prêt à donner, à trans-
mettre son savoir et ses pas-
sions. Animé par ses convic-
tions Jean-Arthur n’avait pas 
froid aux yeux et les zones 
grises faisaient rapidement 
place à ses interventions 
colorées. Tel le guide qu’il 
fût pour nous, sa mémoire 
saura nous orienter et nous 
inspirer encore », tenaient-ils 
à exprimer.  

Jean-Arthur a consacré sa 
vie de travailleur à Hydro-
Québec pour qui il a œuvré 
aux quatre coins de la pro-
vince avant de revenir dans 
son patelin pour un projet 
de retraite en compagnie de 
sa conjointe Denise 
Hovington. À l’âge de 63 
ans, qu’il avait célébrés le 27 
octobre, M. Tremblay a été 
emporté par une crise car-
diaque. Ses funérailles se 
sont tenues les 19 et 20 
novembre à Sacré-Cœur, 
son village natal qu’il aimait 
profondément.  

Toute l’équipe du Journal 
Haute-Côte-Nord offre ses 
plus sincères condoléances 
à sa conjointe Mme 
Hovington, sa famille, aux pro-
ches et amis ainsi qu’à toute la 
communauté de Sacré-Cœur.

Sacré-Cœur pleure 
Jean-Arthur Tremblay

Jean-Arthur était un amateur de chasse 
et de pêche. Son compagnon n’était 
jamais bien loin. 

Jean-Arthur Tremblay  de Sacré-Cœur a perdu la vie le 13 novembre. 
Il laisse un grand vide dans sa communauté. Photos courtoisie
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Un athlète qui a 
fait ses preuves 
l n’y a pas que la commu-
nauté sacré-coeuroise qui 
en deuil, mais le monde 
sportif l’est tout autant.  

Johannie Gaudreault 

Au fil des années, Jean-
Arthur Tremblay a fait ses 
preuves dans les sports de 
longue distance, tellement 
qu’il n’avait plus besoin de 
présentation. 

Athlète de pointe, il a notam-
ment fait parler de lui au 
début des années 2000 avec 
ses participations à diffé-
rents raids d’aventure, dont 
le Raid Ukatak et le Raid 
World Championship.  

La dernière étape de cette 
compétition surhumaine avait 
d’ailleurs été présentée au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, en 
2006.  

Le Sacré-Coeurois était le 

capitaine de l’équipe régio-
nale. Il a d’ailleurs entretenu 
des liens privilégiés avec le 
triathlète Pierre Lavoie, à 
l’origine du Grand défi Pierre 
Lavoie.  

Jean-Arthur Tremblay a aussi 
été un membre actif du Raid 
Ukatak, qui consistait à relier 
Charlevoix et Saguenay en 
cinq jours, dans une épreuve 
de 400 kilomètres alliant le 
vélo de montagne, la raquette, 
le ski de fond et le traîneau à 
chiens.  

L’événement avait lieu au 
cœur de l’hiver et les partici-
pants étaient limités à une 
boussole et des cartes pour 
s’orienter.  

Aux dires de Pierre Lavoie, 
M. Tremblay était un redou-
table compétiteur, lors du 
Tour du Monts-Valin et du Raid 
Pierre Harvey, entre autres 
événements qui demandent 

une grande endurance. 

Parmi ses nombreux exploits, 
notons qu’il a réussi à courir 
un marathon en 2h29, rien 
de moins.  

Jean-Arthur Tremblay était 

également le président du 
Club de motoneigistes Les 
Rôdeurs de Sacré-Cœur.  
« Peu importe où tu rouleras 
maintenant, Jean-Arthur, nous 
te souhaitons une bonne 
randonnée. Tu nous accom-
pagneras dans les nôtres en 

pensée.», a publié l’orga-
nisme sur sa page Facebook.  

Son parcours sportif démontre 
sa persévérance et sa déter-
mination qui ont fait de lui  
un modèle pour ceux qui le 
côtoyaient.  

Jean-Arthur Tremblay était rien de moins qu’un athlète de pointe. Il a participé à différents raids d’aventure comme 
le démontre ce cliché capté lors du Raid World Championship en 2006. Photo courtoisie

VENDREDI 10 DÉCEMBRE : 
Départs aux 20 minutes à partir de 18 h. 8e et dernière représentation à 20 h 20. 
 
SAMEDI 11 DÉCEMBRE : 
Départs aux 20 minutes à partir de 15 h 30. 12e et dernière représentation à 20 h.

Mon nom est Marika, 
présidente d’honneur… 

Venez me voir jouer dans la saynète 
que j’ai écrite « Noël en folie » 
et venez également découvrir 

les 4 autres saynètes 
et ses comédiens!
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189, route 138 Ouest, Forestville 
418 587-4566

NE TARDEZ PAS!
Il est temps de vous procurer votre 
souffleuse HONDA pendant qu’il en 
reste.

Entraînement à chenilles, 24 pouces 

pdsf 3 674 $  100 $ remise  3 574 $ 

Entraînement à chenilles, démarrage électrique, 28 pouces 

pdsf 4 724 $  150 $ remise  4 574 $ 

724CT 928CTD 1332CT 928CW

Entraînement à chenilles, 32 pouces 

pdsf 4 924 $  200 $ remise  4 724 $ 
Entraînement à roues, 28 pouces 

pdsf 3 724 $  150 $ remise  3 574 $ 

189, route 138 Ouest, Forestville  418 587-4566

L’HIVER EST RUDE,  
ÉQUIPEZ-VOUS!

2X POUR RÉPONDRE À 
TOUS LES BESOINS

2X 24HD 
77,04$/mois* 
Prix régulier : 1 849 $ 

2X 26HD 
81,63$/mois* 
Prix régulier : 1 959 $ 

2X 28HDT 
112,46$/mois* 
Prix régulier : 2 699 $ 

2X 30HD 
94,54$/mois* 
Prix régulier : 2 269 $ 

*Pendant 24 mois, sur approbation de crédit. Acompte de 15 %.

FINANCEMENT À 0 % PENDANT 24 MOIS*
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